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NOM / PRÉNOM 

…………………………………………………………………………………………………………… 

ADRESSE 

…………………………………………………………………………………………………………… 

DATE DE NAISSANCE 

…………………………………………………………………………………………………………… 

TÉLÉPHONE 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

COURRIEL 

…………………………………………………………………………………………………………… 

SEXE 

☐ Féminin   ☐ Masculin 

CLASSE 

☐ 4e    ☐ 3e   ☐ 2nde   ☐ 1ere  ☐ terminale     ☐ autres 

ASSURANCE 

Votre enfant est-il assuré pour les accidents dont il pourrait être victime ?  

☐ oui  ☐ non 

Votre enfant est-il assuré pour les accidents dont il pourrait être responsable ? 

☐ oui  ☐ non 

Nom de la compagnie d’assurance et n° de contrat ……………………………………… 

INSCRIPTION À L’ACCUEIL LIBRE 

SPORTIF / SPORTS VACANCES 

Fiche d’inscription pour mineur 

ENFANCE - JEUNESSE 
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AUTORISATION PARENTALE 

NOM / PRÉNOM 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

TÉLÉPHONE PORTABLE ET TÉLÉPHONE DOMICILE 

………………………………………………………………………………………………………………………. 

☐ Autorise mon enfant à participer aux activités proposées par le Service des Sports. 

☐ Autorise les éducateurs sportifs à prendre, le cas échéant, toutes mesures rendues 

nécessaires pour l’état de santé de mon enfant. 

☐ Autorise la Mairie de Villebon-sur-Yvette à utiliser l’image de mon enfant 

(exposition photo, publication dans les supports de communication municipaux, 

projection vidéo…) 

☐ Autorise le Service des Sports à communiquer à mon enfant des informations pas 

l’intermédiaire de l’application téléphonique Whatsapp. 

☐ Ai pris connaissance du fait que mon enfant peut participer aux activités 

proposées par le Service des Sports sans contrainte horaire. 

 

Villebon-sur-Yvette, le    Signature : 

RÉGLEMENT DE L’ACCUEIL LIBRE SPORTIF ET DU SPORTS VACANCES 

Les activités proposées par le Service des Sports pendant l’accueil libre sportif 

(période scolaire) et pendant le Sports vacances (périodes de vacances scolaires) 

sont régies par un règlement : 

- respecter le règlement intérieur du Centre Sportif Saint-Exupéry, 

- respecter les éducateurs sportifs et les autres jeunes, 

- avoir fourni un certificat médical de non contre indication à la pratique 

sportive et compléter la fiche de renseignements signée, 

- avoir une tenue de sport adaptée y compris des chaussures de sport propres, 

- apporter une serviette pour la pratique de la musculation, 

- respecter les horaires des activités. 

J’atteste avoir pris connaissance du règlement. 

Villebon-sur-Yvette, le 

Signature du jeune :    Signature des parents : 

 


